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Nombre de conseillers : 8
Nombre de membres nommés :8
Présents : 70

Absents représentés : 3

Absents excusés : 4

Absents : 7

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DE lASÉANCE

DU CONSEIL D,ADMINISTRATION DU CIAS DE MACS

DU 9 FÉVRIER 2022

L'an deux mille vingt deux, le neuf du mois de février, le conseil d'administration du Centre intercommunal d'action

sociale de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué le 2 février 2022,s'es|

réuni en session ordinaire, salle du Conseil au siège de la Communauté de communes MACS à Saint-Vincent de

Tyrosse, sous la présidence de Monsieur Laffitte Pierre.

Présents:
Mesdames Casteras Line, Dedouit Marie-Jeanne, Gayon Marie-Antoinette, Jaurry Chamalbide Christine, et Libier

Marie-Thérèse,
Messieurs Arbeille Henrl, Dalmay Yohann, Dumas Jean-Louis, Laffitte Pierre et Prosper José.

Absents représentés :

Madame De Artèche Sylvie a donné pouvoir à Madame Libier Marie-Thérèse, Monsieur Boireau Philippe a donné

pouvoir à Monsieur Laffitte Pierre, Monsieur Trézières Yves a donné pouvoir à Monsieur Arbeille Henri.

Absents excusés :

Mesdames Dedouit MarieJeanne et Labeyrie lsabelle.

Messieurs Froustey Pierre et Darets Benoît.

Absents :

Monsieur Daulouéde Jean-Claude.

OBJET : Organisation dans les collectivités territoriales d'un débat portant sur les garanties accordées en matière de

Protection Sociale Complémentaire (PSC)

Rapporteur : Monsieur le vice-président

Monsieur le Vice-Président rappelle que la protection sociale complémentaire, dite PSC, est constituée des

contrats que les agents territoriaux souscrivent auprès de prestataires en santé en complément du régime de la

sécurité sociale et en prévoyance.

Les contrats prévoyance leur permettent de couvrir le risque de perte de la moitié de leur traitement de base,

voire de tout ou partie du régime indemnitaire en fonction des dispositions prévues dans la délibération de chaque

collectivité. Le contrat prévoyance peut également prévoir les compléments de salaire en cas d'invalidité partielle

ou totale et/ou un complément retraite du fait de la décote de pension liée à l'invalidité et/ou un capitaldécès.

Le dispositif actuel, précisé dans un décret d'application n"2}t7-1474 du 8 novembre 2011, permet aux

employeurs de participer aux contrats dans le cadre :

- D'une labellisation: les contrats sont alors référencés par des organismes accrédités et souscrits

individuellement par les agents.



D'une convention dite de participation à l'issue d'une procédure de consultation ad hoc et respectant les

principes de la commande publique. Cette procédure peut être conduite par la collectivité elle-même ou

être confiée au centre de gestion agissant de manière groupée pour toutes les collectivités intéressées.

L'avantage est dans ce cas de s'affranchir d'une procédure complexe et d'obtenir des tarifs mutualisés.

La nouvelle ordonnance n"2027-175 du 17février 2027,qui attend ses décrets d'application, prévoit l'obligation
pour les employeurs de participer financièrement aux contrats prévoyance de leurs agents en2025 (elle ne pourra

être inférieure à 20% d'un montant de référence) et aux contrats santé en 2026 (qui ne pourra être inférieure à

50 % d'un montant de référence). Ces dispositions visent à permettre aux agents de bénéficier d'une couverture

assurantielle les garantissant contre la précarité et d'harmoniser avec la législation déjà en vigueur dans le secteur
privé.

M. le Président précise alors que les employeurs publics doivent mettre en débat ce sujet avant le 78février 2022

au sein de leurs assemblées délibérantes. Ce débat peut porter sur les points suivants :

- Les enjeux de la protection sociale complémentaire (accompagnement social, arbitrages financiers,
articulation avec les politiques de prévention, attractivité ...).

- Le rappel de la protection sociale statutaire.
- La nature des garanties envisagées.

- Le niveau de participation et son évolution
- L'éventuel caractère obligatoire des contrats sur accord majoritaire.
- Le calendrier de mise en æuvre.

Ce débat s'appuiera par ailleurs sur les dispositions de l'ordonnance n'202L-174 du 77 février 2021 relative à la
négociation et aux accords collectifs dans la fonction publique qui prévoient que les organisations syndicales
peuvent conclure et signer des accords portant sur différents domaines de la gestion des ressources humaines et
notamment de la protection sociale complémentaire.

Les employeurs publics locaux qui déclarent participer financièrement à la protection sociale complémentaire de

leurs agents en santé et/ou en prévoyance, mettent en avant que cette participation flnancière améliore les

conditions de travail et de la santé des agents, l'attractivité de la collectivité en tant qu'employeur, le dialogue
social et contribue à la motivation des agents. Cette participation financière doit s'apprécier comme véritable
investissement dans le domaine des ressources humaines plus que sous l'angle d'un coût budgétaire
supplémentaire. Et peut faire l'objet d'une réflexion sur des arbitrages globaux en matière d'action sociale et de
protection sociale en lien avec les partenaires sociaux. Le dispositif des conventions de participation renforce
l'attractivité des employeurs et peut permettre de gommer certaines disparités entre petites et grandes

collectivités.

ll reste à ce jour un certain nombre de points à préciser à travers les décrets d'application de l'ordonnance sur la
protection sociale complémentaire. Parmi eux :

- Le montant de référence sur lequel se basera la participation (quel panier de soins minimal pourra

correspondre en santé, quelle garantie en prévoyance) et l'indice de révision retenu.
- La portabilité des contrats en cas de mobilité.
- Le public éligible.
- Les critères de solidarité intergénérationnelle exigibles lors des consultations.
- La situation des retraités.
- La situation des agents multi-employeurs.
- La fiscalité applicable (agent et employeur).

Le CONSEIL D,ADMINISTRATION

VU lo loi n" 84-53 du 26 jonvier 1984 modifiée portant dispositions stotutqires relqtives à lo fonction publique
territoriole, notomment l'orticle 97 ;

Vu lo loi n" 2019-828 du 6 ooût 20L9 modifiée de tronsformotion de lo fonction publique, notomment son orticle
40;

VU l'ordonnonce n"2021"-175 relotive à lo protection sociole complémentoire dons la fonction publique ;

Après avoir échangé sur la mise en ceuvre de la protection sociale complémentaire au profit des agents du CIAS

de MACS, indique que le débat sur les garanties accordées en matière de Protection Sociale Complémentaire a eu
lieu.

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux
mois devant le Tribunal administratif de Pau à compter de sa publication ou affichage et de sa transmission au



représentant de l'Etat dans le département. Depuis le 30 novembre 201-8, outre l'envoi sur papier ou dépôt sur

place, le Tribunal administratif de Pau pourra être saisi par requête déposée via le site www.telerecours.fr.

Foit et délibéré les jours, mois et on ci-dessus

Pour extroit certifié conforme
À Saint-Vincent de Tyrosse, le 9 février 2022

Pour le président,
par délégation
Le vice-président,


